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Fondé en 1884

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DIMANCHE 24 OCTOBRE 2010 A 10 H 30

· A L’ATTENTION DE TOUS LES MEMBRES DU CLUB DE TIR DE BERNAY A JOUR DE LEUR COTISATION saison 2010/2011

Les questions diverses inscrites à l’ordre du jour doivent impérativement parvenir par écrit (par courrier électronique ou voie postale) huit jours au moins avant la date de l’assemblée générale à l’adresse ci-dessous :

A :                                                                                       ou bien à :

Frédéric FRARY (Président)                                                 Sylvie LECUYER (Secrétaire)



ORDRE DU JOUR

1. BILAN MORAL

2. BILAN FINANCIER

3. BILAN SPORTIF

4. PROJETS POUR LA SAISON 2010/2011

5. QUESTIONS DIVERSES

Le président, F.FRARY                                                                La secrétaire, S.LECUYER


Compte-rendu de l’assemblée générale

Nombre de personnes présentes : 60
Procurations : 32
Total : 92 

Le quorum est atteint 

Bilan moral
193 adhérents en fin de saison 2010



Lecture des statuts ; les points suivant ont été modifiés :
* 6ème ligne de l’introduction : Lors de L’assemblée générale du 04/10/2009 il a été décidé la création de la section CAS (Cow Boy Action Shooting)   au sein du club de tir de Bernay.
*dans  le paragraphe II, l’article 5 : Le CTB (club  tir  Bernay) est adhérent du SCB (Sporting club Bernay)
*dans le paragraphe III ,article 6 : Le comité directeur de l’association est composé d’au moins six membres et de vingt au plus, élus au scrutin secret pour quatre ans, par l’assemblée générale des électeurs prévus à l’alinéa suivant (se référer également à l’article 6 de la F.F.T) ;l’égal accès des femmes et des hommes au comité directeur sera assuré ; Le comité directeur élit son bureau au scrutin secret, comprenant au moins un président, un secrétaire, un trésorier, auxquels pourront s’ajouter éventuellement un vice-président, un vice-secrétaire, un vice-trésorier, ainsi que des directeurs de tir.

*dans le paragraphe III, article 8 : Elle approuve les comptes de l’exercice clos dans les six mois, vote le budget suivant, délibère sur les questions à l’ordre du jour.

*dans le paragraphe IV article 13 : En aucun cas, les membres du comité directeur ne peuvent se voir attribuer en dehors de leur apport une part quelconque des biens
*dans le paragraphe V, article 14 : Un budget annuel adopté par le comité directeur avant le début de l’exercice.

; Tout contrat ou convention passé entre le groupement, d’une part, et un administrateur, son conjoint ou un proche, d’autre part,  est soumis pour autorisation au comité directeur et présenté pour information à la plus prochaine A.G.

*dans le paragraphe VI, article 16 : Les règlements intérieurs sont préparés par le comité directeur et adoptés par l’assemblée générale. ; Article 17 : Les statuts et règlements ainsi que les modifications qui peuvent y  être apportées doivent être communiqués aux services administratifs concernés, à la mairie, à la ligue régionale de la F.F.T, et à la D.D.J.S, après leur approbation.

Le document présent a été modifié(en vue de respecter au mieux les exigences de la Fédération Française de tir, de la direction de la jeunesse et des sports) et adopté en assemblée générale tenue à Bernay le 04/10/2009, sous la présidence de Monsieur FRARY Frédéric, président du club de tir de Bernay.

Acceptation à l’unanimité des statuts modifiés après lecture de ceux-ci ;

Alexandre MASSON (animateur agréé FFT) remplace Cindy SIMONKLEIN démissionnaire du bureau pour raison professionnelle ; décision acceptée à l’unanimité pour cette nomination d’Alexandre MASSON
*le CAS (Cow boy action shooting) à Bernay : cette  nouvelle discipline compte 25 adhérents ce qui vaut d’être le premier club de France depuis sa création à Bernay il y a un an. Les  20 et 21 novembre 2010  passage du RO1 (Range Officer 1) pour trois personnes
Le compte rendu de l’assemblée générale de le ligue sera affiché au club ; quelques points abordés :
Les renouvellements d’armes se feront au bout de cinq ans au lieu de trois comme il s’est pratiqué jusqu’ici.
Bonne subventions de la Ligue de Normandie : 1000 euros de matériel divers pour l’école de tir ; Une carabine offerte présentation de la carabine plomb ; 75 euros de bon d’achats

Jean-Luc JOLY a été récompensé  en obtenant le mérite fédéral  au  titre de chevalier pour 50 années de licence au club de tir de  Bernay.
Le passage des cibles de couleur pour les juniors de l’école de tir

Recherche de personnes pour une formation d’animateur (trice)
Stage d’arbitrage 

Stage d’initiateur (pour Tony)

BILAN MORAL ADPOPTE

Bilan financier
Présentation du bilan par Marius :
Les ventes ont augmentées en 2010 par rapport à 2009, sauf pour la vente des plombs

Travaux pour le CAS 37 mètres, Les  deux pas de tir 10 mètre, Travaux envisagés pour le 25 mètre et 50 mètres
Subvention de la mairie de Bernay de 2500 euros

Le budget a explosé car nous avons eu un essor d’adhérents 

Remboursement des championnats nationaux : forfait de 100 euros

Voir la gestion de l’école de tir car tout est offert pour valoriser l’école de tir

Le prix des licences n’a pas bougé malgré la ligue qui prend un euro de plus  tous les ans
Investissement dans des armes plomb

Don de Monsieur DUPRE de plombs et de matériel divers
Lots pour les concours CAS

Nous enregistrons un bénéfice de 657,85 euros au 06 août 2010.

BILAN FINANCIER ACCEPTE
Bilan sportif
Volontaires à remercier pour l’école de tir (22enfants)

Remerciements pour les animateurs : MANUELA, TONY et  ALEXANDRE

Examens pour l’école de tir de fin d’année : passage des cibles de couleur

*blanche*jaune *orange*vert*bleu*marron*arc-en-ciel

Diplômes à remettre à l’école de tir selon l’âge

Entraînement central une journée avec des animateurs de haut niveau

Deux enfants ont achetés leur propre arme pour l’école de tir ; Par la FFT, possibilité de se faire subventionné par eux (50% dans un 1er temps et 50% dans l’année qui suit (prêt à taux 0)

Autre possibilité :

La famille peut participer

Les prêts pour arme de compétition uniquement
Pour d’autres  challenges extérieurs, il y a obligatoirement une participation financière

Deux personnes en sport handicap (club validation sport handicap)

Sport adapté   
 Il serait souhaitable de former des animateurs pour le sport handicap et le sport adapté 

Les « plombiers » (tir à la carabine ou pistolet à plomb) de l’équipe de Bernay fonctionnent  bien ;  il faut faire au moins une compétition pour intégrer l’équipe de Bernay

Les départementaux de l’Eure permet d’y accéder. (Voir avec Laurent CAP)

Les « poudreux », tir à la poudre noire ; quelques compétitions à leur actif : coupe de l’Eure, de Normandie, championnats de France, challenge Guy martin

Possibilité d’initiation  au club de tir de Bernay pour le tir à l’arme à poudre noire (pistolet ou fusil)
Le TAR (tir aux armes réglementaires)

Francis BRIERE  représente notre compétiteur « ball trap »au club de Bernay
Faire des échanges entre clubs pour les différents pas de tir (demander éventuellement la carte provisoire)

Deux concours CAS de l’association OWFS ont eu lieu  à Bernay en 2010 ainsi qu’une initiation en 2009
BILAN SPORTIF ACCEPTE 

PROJETS POUR LA SAISON 2010/2011
Les divers concours FFT
Les repas

Les manifestations 

Les challenges
Les concours et entraînements CAS

Les travaux

Les pins’s en vente club de tir et Joly’s saloon

Handisport

Fin mai porte ouverte

QUESTIONS DIVERSES
Aucune question posée ni points divers abordés
Remise d’un diplôme  à Marius pour championnat de Normandie en épreuve MIQUELET ORIGINE

Remise de diplôme aux juniors de l’école de tir (cibles de couleur)
Le président Frédéric FRARY                                                                                 La secrétaire Sylvie LECUYER
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